
Lettre aux adhérents de
l’Association Fougères Environnement

ÉDITORIAL

Nous sommes heureux de vous transmettre le N°34 de notre lettre
bi-annuelle. Vous nous avez été fidèles par votre soutien, et nous le
sommes aussi pour vous informer de la vie de notre association.

Nous avons voulu exploiter l’énorme travail sur les arbres remarquables
des  deux ou trois années précédentes. Outre une exposition
actuellement à la médiathèque de Javené, nous avons édité un
calendrier 2024 illustré avec ces arbres. Les éditions précédentes ont
elles aussi connu un grand succès, même s’il reste des livres encore en
vente. Enfin, toujours avec les arbres remarquables, nous avons en 2023

finalisé le projet de signalétique des arbres remarquables de la Ville de
Fougères, et enfin avons présenté notre candidature au concours
national du « Plus bel arbre de l’année 2023 ».

Pour l’année à venir nous avons le projet de vous inviter à découvrir ces
arbres , tant ceux de la ville que ceux des campagnes. Nous en
reparlerons …

Nous profitons de cette lettre pour vous adresser à vous et à vos familles
nos meilleurs vœux de Joyeuses Fêtes et de Bonne Année 2024 !

Les membres du Conseil d’Administration

N° 34
DÉCEMBRE

2023

Edition d’un calendrier
2024

Notre association vient d’éditer un
calendrier pour 2024 qui est
illustré d’une quinzaine d‘arbres
remarquables du Pays de Fougères.
Parmi eux figurent l’if du cimetière
d’Antrain, datant du tout début du
19 éme siècle, nominé par le jury
du concours national de « l’arbre
de l’année 2023 » pour représenter

la Bretagne, ainsi qu’un tulipier de
Virginie ramené du Nouveau
Monde par le marquis de La
Rouërie et planté en 1784 dans le
parc de son château de la Motte à
St-Brice-en-Coglès.

Ce calendrier a été édité à 300 ex
qui ont tous été vendus. Leur vente
a permis d’abonder notre
trésorerie d’environ 800 €.

Participation au concours de
l’arbre de l’année 2023

    Le concours de l’arbre de l’année est
organisé par l’Office National des
Forêts, le magazine Terre sauvage, la
LPO,, l’association A.R.B.R.E.S..Il
récompense chaque année,  un arbre
remarquable, non seulement par sa
valeur intrinsèque et sa singularité
mais également par ce qui s’y rattache
de par ses rapports à l’homme, à son
histoire et à son intérêt écologique et
biologique. Ce n’est pas l’arbre isolé
mais l’arbre pris dans son
environnement naturel ou  bâti et
humain qui est considéré par le jury.
    Notre association a présenté cette
année l’if du cimetière d ‘Antrain en Val
Couesnon, qui nous a semblé remplir

les divers critères indispensables pour
concourir.
    Cet arbre candidat a été retenu par
le jury parmi une douzaine d’autres
arbres pour représenter la Bretagne.
Le voici nominé pour notre région!. Il
se retrouve donc en finale nationale en
compétition avec 13 autres arbres de
différentes régions de France.
    En janvier 2024, plusieurs prix
distingueront les arbres gagnants : Le
prix « du jury », le prix « coup de
coeur » et le prix « du public ».
    Nous invitons tous les amoureux des
arbres à voter et faire voter pour l’if de
Val Couesnon sur le site de « l’arbre de
l’année 2023 » avant le 18 décembre.
    A l’occasion du vote en ligne,  vous
découvrirez les photos de cet arbre
hors du commun ainsi que le descriptif

complet et l’historique rédigés par
Christian Marochain et François
Closset, que je vous invite à lire.
    A noter que nous disposons d’un
magnifique agrandissement en noir et
blanc visible en ce moment à
l’exposition de Javené. Cet arbre
figure aussi dans le livret des arbres
remarquables de notre association.
    Souhaitons donc bonne chance à
notre if bi-centenaire !
   Quelque soit le résultat, nous
disposons d’un autre candidat très
sérieux pour le concours de 2024.
Mais croisons les doigts !

  Christian Marochain

(Voir en pages 3 et 4 le descriptif de
cet arbres et 2 photos de l’if)

Bilan de nos éditions précédentes

Fin 2020, nous avons mis en vente deux livres concernant notre
patrimoine naturel local. L’un s’intéresse particulièrement à la forêt
de Fougères. L’autre est un inventaire des arbres remarquables du
Pays de Fougères.

Le premier a été tiré à 1500 ex et le second à 1000 ex. Tous les deux
ont connu un beau succès de vente auprès des collectivités
territoriales et plus généralement du public.

La parution de ces 2 ouvrages a été rendue possible grâce à des aides
financières de partenaires privés et à des souscripteurs publics.

Ces opérations nous ont déjà permis de consolider
substantiellement nos comptes et de réaliser ou d’envisager d’autres
actions selon les propositions de nos adhérents.

Des exemplaires sont toujours disponibles dans les maisons de la
presse du centre-ville et de Carrefour, à la librairie Marie et à l’office
de tourisme de Fougères.



SITE INTERNET   de l’AFE

Site web de l’AFE  a un nouvel hébergeur et donc une nouvelle
adresse pour y accéder. Cependant pour qu’il reste accessible à
tous l'ancienne adresse  est toujours active (afe.goudal.net).

afe-fougeres.com

Vous trouverez la version couleur et
téléchargeable de tous les bulletins sur le site

Internet, page « Nos documents »:..

afe-fougeres.com/Document.html

Exposition de photos à la médiathèque de
Javené

    Les vingt plus belles photos  de notre livret
sur les arbres remarquables ont fait l’objet d’un
agrandissement 30 x 40.  Ces 21 clichés,
réalisés par Fougères Déclic Photo ont déjà été
exposés à la médiathèque de la Clairière en
2021 et au Fablab de Maen Roch en 2022.
       Christian Marochain et Jean-Jacques
Feuvrier ainsi que trois membres de FDP ont
mis en place à la médiathèque de Javené les 21
agrandissements. Ils ont bien été aidés en cela
par Tiphaine Berthelot, responsable de la
médiathèque que nous remercions pour son
accueil.
     L’exposition sera visible cet hiver à la
médiathèque de Javené du 9 novembre 2023 au
9 janvier 2024.
    Les 14 et 15 décembre, Christian Marochain,
technicien forestier retraité, interviendra auprès
des élèves de CM1 et CM2 de Javené afin
d’échanger avec eux sur le sujet de l’arbre ;
leurs identifications, leurs fonctionnements,
leurs utilités dans la nature et de l’importance
de les préserver.

CM

Signalétique des arbres remarquables de la ville …

L’opération signalétique des arbres remarquables menée par notre association au
cours du premier semestre aura permis en partenariat avec les services techniques
de la ville de valoriser les plus beaux arbres de Fougères. 13 arbres ont ainsi été mis
en lumière par des bornes mettant en valeur leurs atouts. L’AFE s’est chargée de
coordonner l’action, créant les panneaux et assurant le financement. La pose a été
réalisée par la ville.

Partenaires de l’AFE : : artisa-imprim  (Imprimeur) et Mr Veillard (Chef
de service espaces verts  de la  Ville de Fougères)

Inventaire et emplacements dans la ville … et en forêt :

1.Poirier :avenue de la Verrerie Fougères
2.Cèdre de l’Himalaya :Cour de l’hôpital Fougères
3.Marronnier d’Inde : ??? Fougères
4.Arbousier ou arbre aux fraises  :Rue de Nantes (face la Chronique)
5.Tilleul à petites feuilles : lotissement Théâtre de Juliette (place de l’abattoir)

6.Chêne pédonculé :  quartier de la Chattière Fougères
7. Séquoia géant : parc de Montaubert  (Lycée Michelet) Fougères
8.Magnolia à grande fleurs : rue de la Pinterie Fougères
9.Châtaignier commun : lotissement de la Vigne Fougères

10.Châtaignier commun : Gymnase des Cotterets     Fougères
11.Chêne rouge d’Amérique : Hôpital Fougères (cour de l’ex école d’infirmières)

12.Cèdre de l’Atlas : parc de la Chesnardière   Fougères
13.Séquoia toujours vert : Forêt de Fougères route du Gué aux Merles

Projet d’Itinéraire pour un circuit vélo, à la découverte des arbres :
proposition pour 2024 : (15 km maximum)

( Départ route du Gué au Merle) 13  - 10 - 1 - 11 - 2 - 8 - 7
- 9 - 4 - 12 - 6 - 5 (Pont de l’Abattoir)

Nous en reparlerons en 2024 …

Invitation au résultat du concours. Christian et Henri-Pierre nous représenterons !

afe-fougeres.com/Document.html
afe-fougeres.com/Document.html
afe-fougeres.com/Document.html


Description

IF du cimetière d'Antrain Val Couesnon / Taxus Baccata. Hauteur totale : 18 m Envergure :17 m Circonférence du tronc : 6,00 m environ
Circonférence à la base de la topiaire : 10 m Age estimé : 220 ans Voici une espèce de la famille des Taxaceae qui se distingue des autres arbres.  :
en effet l’if n’est pas un résineux car son bois ne contient pas de résine et n’est pas non plus un conifère comme les autres puisqu’il ne produit pas
de cônes . Il rejette de souche. Eté comme hiver l’if conserve ses aiguilles plates vert foncé. Taxus Baccata est bel et bien une espèce à part au
royaume des arbres. L’if a été cultivé par l’homme depuis l’antiquité, il est donc étroitement lié à l’habitat même s’il croit librement dans la nature.
Les particularités de cette essence sont nombreuses, mais la plus remarquable est le caractère dioïque de cet arbre : les fleurs mâles et les fleurs
femelles sont sur des sujets différents, contrairement à la plupart des arbres. Celui qui nous intéresse ici est un sujet femelle qui produit de belles
arilles rouges que consomment des oiseaux. Les autres parties de l’arbre sont toxiques. Pas de rhytidome sur cet arbre car sa fine écorce se desquame
au fil de temps. L’arbre recèle une imposante quantité de bois dissimulée sous son abondant feuillage opaque aussi bien dans son tronc que dans
ses nombreuses branches charpentières. La confluence de ces branches maîtresses laisse apparaître une énorme masse de bois. La longévité de l’if
est notoire. Elle est telle que l’on peut admirer des sujets multi-centenaires et même millénaires, celle-ci étant le corollaire de sa croissance lente,
spécialement en sous-bois où il se contente de très peu de clarté. Cependant il prospère également bien en pleine lumière comme c’est le cas de
celui du cimetière d’Antrain. De plus il s’accommode de tous types de sol excepté les sols hydromorphes. Les ifs ne rivalisent jamais en hauteur
de cimes avec les résineux, il présentent plutôt un port ramassé et étalé, ce qui est le cas ici, l’arbre étant presque aussi large que haut.

Esthétique
La présence d’ifs dans les cimetières et autour des églises est assez répandue et ancienne dans le pays. Les Celtes le vénéraient déjà. C’est à cause
de la toxicité de toutes les parties de l’if que les hommes des campagnes l’ont éloigné de la dent du bétail . Par contre, les cimetières et les enclos
d’édifices religieux , les parcs aux proches abords des châteaux n’étaient pas fréquentés par le bétail, ce qui explique en partie son implantation
dans ces endroits. L’arbre y est souvent solitaire. Mais ce n’est pas la seule explication: de par sa longévité exceptionnelle et son feuillage persistant,
l’if est un repère permanent dans le temps et dans l’espace, un symbole d’éternité face aux mortels. Ces arbres auprès des édifices religieux et qui
ont vu plusieurs générations d’hommes sont quasiment devenus sacrés. Certains de ces arbres creux possèdent même un autel à l’intérieur. Il existe
des ifs funéraires ailleurs que dans le cimetière d ‘Antrain. Cependant celui-ci présente la particularité de posséder à la fois un port de houppier
libre et un court tronc entouré d’une topiaire en forme d’ogive, un écrin naturel en quelque sorte, ce qui est unique dans la région. La facilité avec
laquelle l’if produit des bourgeons et donc des gourmands a permis aux jardiniers de façonner cette topiaire qui masque entièrement le tronc trapu.
De plus l’essence se prête particulièrement bien à la taille comme on peut le constater couramment dans les parcs et les jardins d’agrément. Les
anciennes tombes situées sous le couvert de ce vénérable if profitent à n’en pas douter de la protection des intempéries mais également d’une certaine
protection divine. On dit même qu’il chasse les mauvais esprits. Cet if bicentenaire confère au lieu une identité certaine et un caractère paisible plus
affirmé.

Histoire
Cet arbre figure dans le livre illustré recensant les arbres remarquables du Pays de Fougères, conçu et édité en 2020 par notre association. Selon
nous en effet, son esthétique, son architecture topiaire, ses dimensions, son âge et sa symbolique lui confèrent les qualités d’un arbre remarquable
qui « mérite vraiment le détour », à la croisée de la route de Rennes au Mont-st-Michel et de Fougères à Saint-Malo.

Espèces animales ou végétales abritées
Les vieux arbres, comme les vieilles forêts, revêtent un intérêt écologique capital. Avec l’âge l’arbre devient un biotope à part entière. En effet, il
présente des caractéristiques que ne possèdent pas les jeunes arbres : les vieilles écorces, les bois morts, divers trous et blessures anciennes, des
entre-écorce emplis de terreau, et même parfois, le tronc creux contenant du bois en décomposition. Ce milieu est propice à la vie de certaines
espèces d’oiseaux, d’insectes et de petits mammifères. C’est ainsi que notre if bicentenaire abrite secrètement différents coléoptères, hyménoptères,
lépidoptères et autres scarabées aucunement nocifs pour l’arbre. La concentration de fientes sur deux anciennes tombes trahit la présence de chouettes
hulottes venant chercher abri et tranquillité à l’intérieur du houppier touffu. Pigeons et tourterelles apprécient également ce havre de quiétude.

Commentaires
L’histoire de cet arbre est étroitement liée à celle de l’actuel cimetière d’Antrain Val-Couesnon dont la genèse remonte à l’Epoque Révolutionnaire
et dont la création date très probablement du tout début du XIX è s, selon les diverses publications historiques consultées et les témoignages de
cette époque qui ont pu être réunis. Nos diverses recherches donnent alors à penser que cet if atteint à ce jour l’âge respectable d’environ 220 ans.
Ce patriarche semble aujourd’hui veiller sereinement sur le repos de ses voisins défunts. Arbre de la mort pour certains, arbre de la vie pour d’autres,
cet if remarquable abrite sous son couvert la tombe d’un ancien médecin de la commune, réputé détenir le pouvoir de faire marcher les jeunes
enfants en retard. De nos jours, des parents viennent encore se recueillir de temps en temps sur cette tombe dans l’espoir d’accélérer la marche de
leur enfant. Cet if pérennise ainsi la croyance populaire qui en fait un symbole de deuil ou d’espérance dans la cité.EZ POUR CET ARBRE

IF du cimetière d’ANTRAIN
Arbre breton de l’année 2023

https://www.arbredelannee.com/candidatures/2023-if-du-cimetiere-dantrain-val-couesnon-taxus/like-it
https://www.arbredelannee.com/candidatures/2023-if-du-cimetiere-dantrain-val-couesnon-taxus/like-it
https://www.arbredelannee.com/candidatures/2023-if-du-cimetiere-dantrain-val-couesnon-taxus/like-it



